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Professeur à Faculté de Droit de Dakar (UCAD) depuis 1987

Assistant à la Faculté de Droit de Niamey : 1983-1987

Enseignant à l’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature (Porto-

Novo) de l’OHADA depuis 2004

Membre Titulaire du Comité Maritime International (CMI) depuis 1992

Consultant de nombreuses institutions : CNUDCI – UEMOA - UCCA –

Conseils de chargeurs – Ports etc.

Arbitre international (CCJA – CAMC – CAMCO etc.)

Expert CNUDCI pour la rédaction de l’Acte uniforme de l’OHADA sur

l’arbitrage : 1998

Conseiller juridique du Ministre de la justice lors de l’adoption à

Ouagadougou de l’Acte uniforme de l’OHADA sur l’arbitrage du 11 avril

1999

Auteur du livre : ’’Arbitrage international dans l’OHADA’’ : 1999

Auteur du livre : ’’Contentieux maritime devant le juge’’ : Tomes 1 et 2

Chargé du cour de ‘’Droit du commerce international’’ - Faculté de Droit

(UCAD)

Chargé des enseignements sur l’arbitrage commercial international –

Faculté de Droit (UCAD)

Porte parole du Groupe africain lors des négociations des Règles de

Rotterdam du 11.12.2008
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Cabinet d’Etudes Maritimes et Portuaires

www.cemp-afrique.com

Vous trouverez dans ce site web sous l’onglet

‘’Navale Guinéenne 2025’’ tous les documents du

Séminaire

http://www.cemp-afrique.com/
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Programme 

Module 1
Introduction générale au Droit maritime international

Module 2
Conventions maritimes internationales : SOLAS – MARPOL - STCW

Module 3
Cadre juridique de la réglementation portuaire

Module 4
Aspects juridiques du transport de passagers par mer

Module 5
Aspects juridiques du transport des produits miniers
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Module 1

Introduction générale 
au Droit maritime international
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1. Concepts fondamentaux

2. Navigation maritime 

3. Commerce maritime international

4. Conventions maritimes internationales

5. Organisations maritimes internationales



Concepts 

fondamentaux 
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du Droit maritime international
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CONCEPTS FONDAMENTAUX

Droit maritime

Droit de la mer

Droit portuaire

Droit des activités maritimes

Convention internationale

Autorité maritime

Autorité portuaire

Sécurité et Sûreté 



Navigation 

maritime 
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NAVIGATION MARITIME

Navigation maritime



NAVIGATION MARITIME 

Article 3 de la loi du 09 mai 2019 portant 

Code maritime de la République de Guinée :

‘’navigation pratiquée en
mer, dans les ports ou
rades et dans les estuaires
des fleuves fréquentés par
les navires, jusqu’à la limite
du premier obstacle à la
navigation maritime’’
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Navigation

Maritime 

Côtière 

Fluviale 

En haute mer 

Le long des 

côtes 

Sur les 

fleuves 
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Navigation de commerce

Navigation de servitude

Navigation réservée

Navigation relative au transport de

marchandises et de passagers

Navigation effectuée par des navires

affectés à un service public à

l’exclusion de ceux de la Marine

nationale

Navigation réservée aux armements

nationaux ainsi qu’aux armements nationaux

d’Etats bénéficiant d’accord de réciprocité
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Navigation  maritime

Navire Bateau 

NAVIGATION MARITIME



NAVIRE 
Article 3 de la loi du 09 mai 2019 portant 

Code maritime de la République de Guinée :
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‘’Tout engin flottant de
nature mobilière, quels
que soient sa forme, sa
taille et son mode de
propulsion, qui effectue
à titre principal une

navigation maritime’’.



Navigation

Maritime 

Côtière 

Fluviale 

En haute mer 

Le long des 

côtes 

Sur les 

fleuves 

Navire

Bateau 

Bateau 

La Société Navale Guinéenne Iles de LOOS  

La Compagnie du fleuve Le Bou El Mogdad 

La Compagnie Malienne de Navigation
Le Modibo Kéita Pr Ibrahima Khalil DIALLO Membre Titulaire 
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Navigation  maritime

Navire Bateau 

NAVIGATION MARITIME

Barge Conteneur  

Armateur Capitaine 

Long court Cabotage 

Pavillon de complaisance 

Évènements de mer 

Avarie commune

Assistance maritime 

Abordage
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Navigation  maritime

Navire Bateau 

Long court Cabotage 

Pavillon de complaisance 

Armateur Capitaine 

NAVIGATION MARITIME

Évènements de mer 

Mer territoriale 

Zone économique exclusive

Plateau continental Haute mer 

Barge Conteneur  

Zone contiguë 
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Commerce  

maritime 

international 
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COMMERCE MARITIME INTERNATIONAL

Commerce  maritime

Armateur Chargeur 

Fret maritime

Auxiliaires maritimes
Manutentionnaire
Consignataire du navire
Transitaire  
Shipchandler Avitailleur

Remorqueur



Conventions 

maritimes 

internationales
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CONVENTIONS MARITIMES INTERNATIONALES

Négociation Adoption Signature  

Ratification Adhésion 

Entrée en vigueur  Amendement  

Annexe  Protocole   Révision    
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CONVENTIONS MARITIMES INTERNATIONALES

Son application est renforcée par la création

d'un Tribunal international du droit de la

mer basé à Hambourg avec une compétence

double, contentieuse et consultative; il

comprend 21 juges élus pour neuf ans par les

États parties.

320 articles

SOLAS  STCW  MARPOL 

MONTEGO BAY  
Convention sur le Droit de la mer signée à Montego

Bay (Jamaïque) le 10 décembre 1982

Elle est entrée en vigueur le 16 novembre 1994,

après ratification ou adhésion de 60 États.
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SOLAS  STCW MARPOL

CONVENTIONS MARITIMES INTERNATIONALES

MONTEGO BAY  

ATHENES   

HAMBOURG  

ROTTERDAM   

Convention relative au transport par mer de passagers et

de leurs bagages adoptée à Athènes le 13 décembre

1974, entrée en vigueur le 23 avril 2014 et modifiée par le

Protocole du 01er novembre 2002, entré en vigueur le 23

avril 2014

Convention des Nations Unies sur transport international

de marchandises par mer adoptée à Hambourg le 31 mars

1978 et entré en vigueur le 01er novembre 1992

Convention des Nations Unies sur le contrat de transport

international de marchandises effectué entièrement ou

partiellement par mer adoptée à New York le 11

décembre 2008 et signée à Rotterdam le 23 septembre

2009 NON ENTREE EN VIGUEUR 



Organisations 

maritimes 

internationales

Pr Ibrahima Khalil DIALLO Membre Titulaire 
du CMI depuis 1992



Pr Ibrahima Khalil DIALLO Membre Titulaire 
du CMI depuis 1992

ORGANISATIONS MARITIMES INTERNATIONALES

LondresNations Unies 

Sécurité maritime

OMI
Organisation Maritime Internationale 

(depuis 1982)

Organisation Maritime Consultative Internationale 

(avant 1982)
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Assemblée

Conseil

5 Comités techniques

Sous-comités techniques 

Comité juridique

OMI

Comité de la Sécurité Maritime (MSC)
Comité de la Protection du Milieu Marin (MEPC)

Comité de la coopération technique 

Comité de la simplification des formalités 
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OMI  CMI  

OIT
OMAOC 

ORGANISATIONS MARITIMES INTERNATIONALES



Afrique de l’Ouest et du Centre
25 Etats dont 20 côtiers 



Angola
Bénin

Cameroun Cap Vert

Congo RDC

Côte d'Ivoire

Gabon Gambie

Ghana

Guinée
Guinée-Bissau

Guinée Equatoriale
Liberia

Mauritanie

Nigeria

Sao Tomé & Principe
Sénégal

Sierra Leone

Togo

Burkina Faso

République Centrafricaine

Mali
Niger

Tchad
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OMI  CMI  OIT  

OMAOC MoU d’ABUJA 

ORGANISATIONS MARITIMES INTERNATIONALES



Organisation Intergouvernementale 

Créée le 22 Octobre 1999 à Abuja 

Accord de siège signé en 2005 avec le Nigéria

Conseil des Ministres chargés des transports 

maritimes

Secrétariat général 



Bénin

Cap-Vert

Congo

Côte d’Ivoire

Gabon
Gambie

Ghana

Guinée
Liberia

Mauritanie

Namibie
Nigeria

Sénégal

Sierra Leone

Afrique du Sud
Togo

Cameroun

Angola

Guinée Equatoriale

Burkina Faso

Mali
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OMI  CMI  OIT  

OMAOC MoU d’ABUJA 

UCCA   AGPAOC   

ORGANISATIONS MARITIMES INTERNATIONALES

3A 
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3A
ASSOCIATION DES ARMATEURS AFRICAINS

SOCIÉTÉ NAVALE GUINEENNE 
SNG

LES LIGNES MARITIMES CONGOLAISES 
LMC

COMPAGNIE NATIONALE DE NAVIGATION

INTÉRIEURE ET INTERNATIONALE DU GABON

CNNII

CONSORTIUM SENEGALAIS 

D’ACTIVITES MARITIMES 
COSAMA



FIN
MERCI  DE  votre aimable  ATTENTION
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